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FORMATION PROFESSIONNELLE Ingenieurs et architectes suisses n" 18 28 aoüt 1986

Seulement la moitie de la verite —

Une politique d'information tendancieuse

par Ulrich Zürcher, Zürich

Dans la partie officielle de la Revue technique suisse n° 14, du 16 juillet 1986, on
peut lire en page 14 une declaration de M. Werner Gysin, president central, devant
l'assemblee des deiegues de l'UTS, integralement citee ici (traduetion):
«Voici dix ans, nos efforts en vue de faire reconnaitre le diplöme ETS au niveau
europeen ont ete couronnes de succes. L'ingenieur ETS venant de Suisse a ete ins-
crit en tant que « Professional Engineer » dans les registres de la FEANI. Un succes
de la politique directe et opiniätre des dernieres annees. Nous avons soumis ä
plusieurs reprises dejä pareille proposition aux organes du Registre suisse, sans succes

ä ce jour, il faut le dire. L'esprit de classe se perpetue.»

L'essentiel de la decision
de la FEANI passe sous silence

Cette declaration n'est pas correcte dans
la forme oü eile est citee, car eile est

incomplete. Des choses importantes sont
passees sous silence. Elle laisse une
fausse impression au lecteur qui n'est pas
familier avec le Registre de la FEANI. La
commission du Registre de la Federation
europeenne d'associations nationales
d'ingenieurs (FEANI) a pris, conforme-
ment au proces verbal etabli, la decision
suivante:
«En accord avec les propositions du

groupe de travail ad hoc, la commission
du Registre deeide que les Ecoles techniques

superieures (HTL-ETS) sont clas-
sees dans le groupe A, section b. Cette
decision s'applique aux candidats diplömes

sous le regime actuel, c'est-ä-dire
depuis 1969.»
Les ETS suisses sont ainsi enregistrees
dans la section Ab de la FEANI et neßgu-
rent plus comme avant dans la section Ba.
Dans la citation, comme d'ailleurs dans
d'autres publications de l'UTS, l'essentiel,

ä savoir le petit b derriere le A a ete
omis.
L'orateur, en tant que membre du
Comite suisse de la FEANI, sait du reste
tres bien de quoi il parle. On est en droit
de penser que cette precision, qui semble
peu significative, mais qui est importante
en soi, ait ete volontairement passee sous
silence.

Le Registre de la FEANI
des professions techniques
superieures

Le Registre de la FEANI connait la structure

suivante. Le groupe A est divise en

sections, qui sont definies comme suit:

Section Aa

« Ingenieurs diplömes au benefice d'etudes

dans une Haute Ecole ou dans une
Universite, ou d'etudes sanetionnees par
un diplöme dans une Ecole technique
superieure qui donne une formation

scientifique et technique complete de
meme valeur (liste Aa).»
La section Aa est destinee aux etudiants
en sciences naturelles des Hautes Ecoles.
Elle n'a aucune signification en l'espece.

Section Ab
«Personnes disposant d'une courte
formation scientifique avec nette predomi-
nance technique et pratique d'au moins
trois ans (liste Ab).»
Le groupe B a une section :

Section Ba

« Etudiants ayant passe avec succes l'examen

final d'une ecole d'ingenieurs ou
d'une ecole superieure technico-scienti-
fique, dont la duree d'etudes est d'au
moins trois ans et qui peuvent justifier
d'une activite pratique de trois ans
pendant ou apres leurs etudes (liste Ba).»
La FEANI publie regulierement des listes

de centres de formation et les classes

en Aa, Ab, Ba.

La subdivision
dans le Registre suisse, REG

La Fondation REG (Registre suisse des

ingenieurs, architectes et techniciens),
reconnue conformement ä la Loi föderale

sur la formation professionnelle,
tient ä Pintention du public des registres
separes sur les specialistes qui exercent la
profession d'ingenieur, d'architecte ou
de technicien:
— registre A des ingenieurs et des archi¬

tectes de formation technique universitaire

superieure ou possedant des

qualillcations similaires;
— registre B des ingenieurs et des archi¬

tectes avec formation technique
superieure ou qualification jugee equivalente;

— registre C des techniciens de formation

technique (ecoles de techniciens)
ou qualifications äquivalentes.

Les techniciens qui nedisposent pas de la
formation scolaire correspondante, mais
ont acquis le niveau de formation requis
par un autre moyen, peuvent etre inscrits

dans le registre correspondant sur la base
de leur pratique professionnelle et de
leur savoir-faire professionnel. Une
commission d'aeeeptation examine leurs
travaux ainsi que leur savoir professionnel
et general.
La differenciation sur le plan suisse
repose ainsi sur les voies de formations
usuelles en Suisse, ä savoir:
— etudes dans une Ecole polytechnique

federale (EPF);
— formation dans une Ecole techni¬

que superieure (ecole d'ingenieurs)
(ETS);

— formation dans une Ecole de techni¬
ciens (ET).

La SIA demande aux techniciens qui ne
sortent pas d'ecoles superieures l'inscription

au REG A pour leur admission dans
la societe.

Pourquoi a-t-on demande
l'integration des ETS
dans le Registre FEANI Ab

Ces dernieres annees, de nombreux eta-
blissements de formation etrangers
correspondant ä notre ETS quant ä la duree
des etudes, au niveau de formation et au
but prepare, ont ete inscrits dans le

groupe Ab. II s'agit de pays tels que la
Belgique, le Danemark, l'Espagne, la

Hollande, la Norvege. Les demandes de
la Finlande, du Portugal, de Malte et du
Luxembourg sont encore en suspens.
II serait de ce fait anormal et injustifie
que les ETS suisses ne soient pas traites
de la meme facon sur le plan international

que leurs homologues etrangers dans
les autres pays d'Europe.
La proposition de revision et de nouveau
classement etait prete. II est egalement
possible de la justifier en evoquant l'ame-
lioration constante de la formation dis-
pensee dans nos ETS.
Ainsi, la Loi federale sur la formation
professionnelle a reconnu, parallelement
aux ETS, les «Ecoles de techniciens» qui
devraient correspondre ä la position Ba
de la liste FEANI quant au but de formation

poursuivi.

Qui a soutenu
la decision de la FEANI

La proposition de la FEANI de classement

dans la section Ab a ete prise ä

l'unanimite au sein du Comite national
suisse. Ce Comite national est constitue
par des representants de la SIA et de
l'UTS. Les representants de la SIA ont
egalement soutenu cette proposition
devant les assemblees de la FEANI
(groupe d'experts et commission du
Registre). C'est du reste le secretariat
general de la SIA qui avait redige la

proposition.

Lorsqu'on lit dans la citation que le
classement est le fruit de «nos efforts», cette
information est loin d'etre complete.
Vraisemblablement dans une intention
bien definie, car l'orateur evoque ironi-
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quement «notre politique rectiligne et

opiniätre des dernieres annees». II s'at-
tribue vraisemblablement ce succes de
facon exclusive.

« Professional Engineer »:
l'illusion d'un titre

L'inscription dans la liste de la FEANI
n'est pas liee ä l'octroi d'un titre. En
dehors des abreviations Aa, Ab et Ba, les

sections ne sont pas definies par des

termes tels que «Professional Engineer».
Tout comme auparavant, les titres legaux
et leurs abreviations officielles conti-
nuent de rester en vigueur dans les divers
pays. II semblerait pour le moins curieux
que de telles denominations anglaises
fantaisistes trouvent leur place dans le

monde. En outre, dans la zone de Iangue
anglaise, les mentions du Registre
agreees par le British Council sont:

— Chartered Engineer (CEng);
— Technician Engineer (TEng);
— Engineering Technician (Eng Tech).
On se reportera ä ce sujet aux Standards
and Routes to Registration, decembre
1984.

Cette decision place-t-elle les ETS
au meme niveau
que les Ecoles polytechniques?

Si les diplömes des EPF sont inscrits
dans la section Aa et les diplömes ETS
dans la section Ab, on pourrait croire
qu'il n'existe aucune difference dans le

groupe A et que les ETS correspondent
au niveau des EPF.
Certains quotidiens ont d'ailleurs, suite ä

la politique d'information de l'UTS,
presente le probleme de cette maniere.
Les etudes dans une Ecole Polytechnique

presupposent une bonne formation
generale et en particulier de tres bonnes
aptitudes en mathematiques et en sciences

naturelles. Ne peut dont s'y inscrire
que celui qui peut justifier d'un succes ä

une maturite (ou ä l'examen d'admission
de meme niveau ä l'EPF). La formation
dans une ETS represente quant ä eile la
poursuite de la formation apres la reus-
site d'examens professionnels (excep-
tion : l'Ecole d'ingenieurs de Geneve, qui
admet les etudiants detenteurs d'un
certificat du Cycle d'orientation genevois).
Les buts de ces deux formations sont tres
differents. La formation dispensee par
une EPF donne les aptitudes theoriques
et abstraites, au niveau universitaire,
avec les exigences qui en decoulent. 11

s'agit lä d'une introduction dans un
mode de pensee et de travail scientifique
et donc d'une base pour un travail
personnel de recherche et de developpement.

Cette formation est tres large et

tres complete. Les etudes dans une EPF
n'offrent pas seulement la possibilite
d'acquerir un savoir specialise assorti
d'un haut niveau de qualification, mais
representent egalement un approfondis-
sement de la formation generale. L'utili-
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sation pratique des connaissances acqui-
ses s'effectue generalement apres les
etudes.
Le diplöme d'une EPF est capable, apres
ses etudes, de travailler de facon inde-
pendante et scientifique, gräce ä sa

grande eulture generale et ä la conception

meme des etudes suivies. II dispose
de vastes connaissances theoriques. II
peut etre aussi considere comme un
generaliste, car une large base de
connaissances donne une bonne comprehension

de l'enchainement des
phenomenes. Gräce ä sa formation, il dispose
en outre de bonnes capacites d'expres-
sion et de solides connaissances linguis-
tiques. II faut mentionner en outre qu'il
doit passer des examens dans des matieres

telles qu'economie d'entreprise et
droit, qui completent avantageusement
sa formation.

La formation dans les ETS est tournee vers
la pratique et se base sur l'apprentissage
d'un melier. La formation doit trans-
mettre le savoir theorique et pratique
d'un ingenieur afin de faire beneficier la
fabrication et le developpement industriel

des resultats de la science et de la
recherche ou les employer dans d'autres
domaines (art. 59, al. 1 de la Loi federale
sur la formation professionnelle). Les
ETS ne pratiquent presque aucune
recherche.

Dans les EPF les etudes durent quatre
ans et demi, celles des ETS trois ans
seulement (exception : Geneve, toujours, oü
l'apprentissage est integre au plan d'etudes,

qui vient d'etre porte ä cinq ans).
Les etudes dans une EPF comprennent
des cours, des colloques, des seminaires,
des exercices, des travaux pratiques. Des

options sont offertes et la responsabilite
personnelle est etendue. Dans les ETS,
l'ambiance est celle d'une ecole
conventionnelle, comparable ä celle d'une ecole
secondaire.
Si un diplöme d'une ETS souhaitait etu-
dicr dans une EPF, il lui fallait d'abord
rattraper sa maturite et ensuite suivre
Pensemble des cours de la formation
choisie. En vertu des regles actuelles de

passage, la rudesse du Systeme s'est quelque

peu attenuee. Les exigences sont
cependant encore considerables. Sans

maturite, seul le diplöme qui a obtenu au
moins une moyenne dejä elevee de 5

(sur 6) ä toutes les matieres de l'examen
peut entrer ä l'EPF. Apres une annee de

preparation, il entre au cinqueme
semestre. II doit alors etudier au moins
trois ans. On peut ainsi se rendre compte
des exigences fort diverses.
Les professeurs des EPF sont presque
sans exception des diplömes EPF, qui se

sont distingues par des prestations
particulieres sur le plan scientifique et peuvent

ainsi poursuivre des recherches
scientifiques. Les enseignants des ETS
sont certes pour la plupart des diplömes
EPF, mais on n'allcnd d'cux aucune
propre activite de recherche ou, selon le

cas, beaucoup plus limitee.

Le diplöme EPF acquiert apres son
examen de diplöme, un grade universitaire
(par exemple ingenieur diplöme EPF).
Une promotion superieure est possible
moyennant des efforts complementaires
en vue de l'obtention du titre de docteur
(par exemple Dr es sciences techniques).
Apres avoir passe son examen final, le

diplöme ETS a le droit de porler le titre
«Ingenieur ETS». Une promotion n'est
pas possible dans le cadre de l'ETS.

Doit-on renoncer ä une differenciation
entre EPF et HTL?

La formation d'un ingenieur EPF differe
fondamentalement de celle d'un
ingenieur ETS sur le plan des exigences, du
degre de difficulte, ainsi que sur les
matieres, les connaissances et aptitudes
acquises, de sorte qu'il faut proceder ä

une Separation en deux formations et en

deux groupes: les etudes dans une EPF
conduisent de la maturite ä un titre
academique. C'est bien ce que represente la
section Aa du Registre de la FEANI. La
formation ETS se base sur les examens
professionnels et en represente la conti-
nuation. II est clair que de telles voies de

formation ne peuvent conduire ä un
meme resultat. Ce registre perdrait toute
sa raison d'etre.
Conformement ä la formation, une
difference existe egalement sur le plan du titre
et chacun peut ainsi se rendre compte de
la formation suivie. Une teile distinetion
n'a rien ä voir avec un esprit de caste ou
de classe, mais se veut le reflet d'une
verite objeetive. Tenant compte de cette
realite, le Registre suisse fait aussi une
distinetion opportune entre les diverses
sections du Registre.

Le perfectionnement professionnel
contröle et reconnu

La Confederation peut reconnaitre des

institutions qui favorisent la promotion
professionnelle par d'autres voies que par
des processus de formation scolaires.
Elle peut les charger de certaines täches
(art. 53, al. 3 de la Loi federale sur la
formation professionnelle). En tant qu'ins-
titution entrant dans ce cadre, le REG est

reconnu par la Confederation. Chaque
ingenieur ou architecte ETS a ainsi la

possibilite de faire la preuve de sa qualification

professionnelle et de se faire
inscrire dans le Registre A du REG, en
passant un examen professionnel. Le
Registre suisse presente ainsi une grande
clarte sur le plan des formations. Le
Processus n'est pas automatique. il appartient

ä chacun de faire la preuve de sa

valeur.
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